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Savoirs 
et Savoir-faire 

Une période de formation de minimum 6 

mois est dispensée à tout nouvel entrant, 

qui comprend une partie théorique et une 

partie de mise en situation, en milieu 

professionnel. La formation pratique est 

consacrée à l’apprentissage de la ges-

tion et de l’animation du point de vente, 

des connaissances techniques des pro-

duits et des pratiques commerciales. 

Cette formation est réalisée sous contrat, 

et donc rémunérée. La formation théo-

rique intègre des modules concernant : 

l’accueil et le service client, la gestion 

des stocks, le management d’équipe, la 

comptabilité, la gestion commerciale, la 

gestion d’entreprise, le marketing opéra-

tionnel et le merchandising, etc.

Par la suite, le franchisé a l’occasion de 

suivre des sessions de formation conti-

nue d’enseignement technique et théo-

rique. Il est aussi un acteur actif dans la 

vie du réseau.

Emplacement
Le choix de l’emplacement 

du point de vente joue un 

rôle essentiel dans un 

projet d’ouverture d’un 

établissement commercial.

Chez point chaud, le can-

didat à la franchise bénéfi-

cie d’un accompagnement, 

tout au long du processus, 

et notamment pour l’étape 

clé qu’est la recherche 

de l’emplacement com-

mercial. C’est notre déve-

loppeur de réseau, chargé 

d’étudier le marché, qui 

s’occupera de trouver 

l’emplacement idéal pour 

notre candidat. 

Cependant, le candidat 

peut également proposer 

un emplacement à notre 

développeur de réseau afin 

que l’option soit étudiée.  

Notre enseigne propose 2 options aux candi-

dats à la franchise : la location-gérance ou la 

franchise pleine.

Le franchisé, indépendant, est propriétaire de 

son fonds de commerce et supporte les frais 

d’investissement. Le locataire-gérant, indépen-

dant également, loue, quant à lui, le fonds de 

commerce au franchiseur et a l’occasion de 

racheter ce dernier par la suite.

L’exploitant indépendant est franchisé ou loca-

taire gérant selon ses capacités financières de 

départ.

Conditions financières

Type de contrat 

Durée du contrat 

Apport en capital

Redevances

Investissement total

Franchisé

Contrat de franchise

Durée déterminée de 9 ans, renou-

velable par tacite reconduction de 

3 ans en 3 ans

Environ 20% de l’investissement 

total

•  Redevance initiale forfaitaire : 

35 000 e �

•  Royalties : 4% du CA HT (taux 

dégressif)

•  Cotisation publicitaire mensuelle : 

0,6% du CA mensuel (min. 200 e�, 

max. 265� e)

•  Redevance mensuelle de 40 e 

pour la défense de l’enseigne

•  Programme de fidélité par la carte 

d’identité : 133�e/mois

L’investissement pour le fonds de 

commerce est supporté en totalité 

par le franchisé, via son apport en 

capital et un emprunt bancaire. 

L’investissement total varie entre 

350 000 e et 450 000 e. 

Le franchiseur accompagne le 

franchisé dans ses démarches 

visant à obtenir l’emprunt bancaire. 

Locataire-gérant

Contrat de location gérance annexé 

au contrat de franchise

Durée à déterminer au cas par cas-

dans le but de racheter le fonds de 

commerce ultérieurement

Voir redevances

 �

•  Mêmes redevances que le fran-

chisé

•  Redevance mensuelle pour l’ex-

ploitation du fonds de commerce 

et la mise à disposition d’un local 

par le franchiseur

L’investissement total est supporté 

par le franchiseur. 

Lors du rachat du fonds de com-

merce par le locataire-gérant, le 

fonds de commerce est revalorisé. 

Point chaud 
expert en franchise 

Avec plus de 55 établissements, dont 

actuellement, une quinzaine de franchi-

sés, point chaud a gagné de l’expertise 

dans le domaine de la franchise. D’ail-

leurs, nous avons déjà été récompensés 

à deux reprises par la Fédération Belge 

de la Franchise : un de nos franchisés a 

déjà remporté le titre de « franchisé de 

l’année » et notre enseigne a déjà été 

qualifiée de « franchiseur de l’année ».

Point chaud est d’ailleurs membre 

de la Fédération Belge de la Fran-

chise, tout comme d’autres grandes 

enseignes ; notre directeur général, 

Didier Depreay en était le président 

de 2003 à 2018. Il est actuellement le 

président de la Fédération Européenne 

de la Franchise. 

Le contrat de franchise point chaud 
Le contrat point chaud suppose un partenariat entre le fran-

chiseur et le franchisé. Cette collaboration engendre des 

droits et obligations dans le chef des 2 parties.

D’une part, le franchiseur s’engage à former le franchisé, à 

l’intégrer dans un réseau homogène et à lui amener le sou-

tien nécessaire à une amélioration continue. D’autre part, 

le franchisé s’engage à payer les redevances et à respecter 

et reproduire fidèlement le concept de l’enseigne. Ainsi, il 

devient ambassadeur de l’image de marque. 

Processus 
de sélection 

Après plusieurs entretiens 

avec notre direction et s’il 

y a une volonté commune 

des 2 parties de poursuivre 

le processus de sélection, 

le postulant est envoyé en 

stage découverte 5 jours 

sur le terrain. 

À la suite de cette expé-

rience, le postulant et 

la direction point chaud 

décident de l’éventuelle 

collaboration. Si ces der-

niers sont d’accord, le can-

didat peut commencer le 

programme de formation.

Qu’est-ce que la franchise ?
« La franchise est une méthode de collaboration entre deux partenaires indépendants, selon laquelle 

le premier, appelé franchiseur, met à la disposition de l’autre, le franchisé, moyennant rémunération, le 

droit d’exploiter dans des conditions bien déterminées une formule commerciale ou un système de pro-

duction qu’il a mis au point et qui ont fait leurs preuves. » https ://franchisingbelgium.be/quest-ce-que-la-franchise/ ?lang=fr

Le parcours d’intégration chez point chaud

La franchise point chaud 


